
Adhésion annuelle 2019
Pour devenir membre du club de La Voile d’Ardres, je dois :

□  1/ être  �tulaire d’une licence en cours de validité

□ 2/ fournir un cer�ficat médical de non contre indica�on à la pra�que de la voile en compé��on 

□  3/ être à jour de ma co�sa�on club.

□ 4/ renseigner annuellement ce�e demande d’adhésion et la signer.

La licence est toujours individuelle. L’adhésion au club peut être individuelle ou familiale (valable pour les 

membres d’une même famille directe : Père/Mère/Conjoints/Enfants). Adhésion « jeune » = moins de 18ans

NOM

PRENOM

Date Naissance

Adresse

Code postal

Ville

Téléphone

Mail

Personne à 

prévenir/accident

Téléphone 

Je sais plonger et nager

au moins 50 mètres en 

eau profonde

□ OUI                 □ NON

LICENCE FFVoile ADHESION CLUB La Voile d’Ardres TOTAL

Adulte : 57€ Jeune : 26,50€ Adulte : 60€ Jeune 30€ Famille : 110€

Adresser le règlement au trésorier : Bertrand BOUCLET, rue de Louches, 62610 Au�ngues,

tresorier@clubdevoile-ardres.fr (06 62 80 76 97)

Je suis informé que je peux souscrire des assurances complémentaires et notamment un rachat de franchise 

sur le site www.ffvoile.fr en me connectant à mon espace licencié (recommandé)

Je comprends que je deviens membre d’une associa�on de pra�quants qui ne fonc�onne qu’avec des 

bénévoles et je m’engage à respecter le règlement intérieur, à par�ciper aux ac�vités et à l’anima�on du club.

Fait le : Signature

Téléchargez ce document sur www.clubdevoile-ardres.fr

Autorisa�on parentale pour les mineurs

Je, soussigné(e) 

.........................................................représentant 

légal de .......................................................

autorise l’enfant précité à par�ciper aux ac�vités 

de voile organisées par le Club de Voile d’Ardres.

J’autorise en cas d’urgence la conduite de cet 

enfant dans un établissement hospitalier où toute 

interven�on chirurgicale pourra être pra�quée en 

cas de nécessité.

J’a=este que l’enfant précité est apte soit à nager

50 mètres, départ plongé s’il est âgé de 16 ans et 

plus, soit apte à s’immerger et à nager au moins 

25 mètres sans reprendre pied s’il a moins de 16 

ans.

Je déclare prendre connaissance du règlement 

intérieur affiché dans le club, et m’assurer que 

l’enfant précité fait de même, avec mon aide si 

nécessaire.


